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QUÉBEC (1)

Dates clés (aaaa/mm/jj)Étape courante & DescriptionDemandeur & Revendication

Première Nation des Abénakis de Wôlinak (BAND-071)

Réglées

Réglée par négociations

La Couronne n'a pas consultée la Première Nation au sujet de 

l'emplacement de la réserve, n'a pas pris de mesures pour 

surveiller la réserve et y protéger les intérêts des Abénakis et n'a 

pas enquêté au sujet du pillage de bois.  La Couronne n'a pas 

conseillé les Abénakis au moment de la cession et a accepté une 

cession nulle. La Couronne n'a pas disposé les terres cédées 

dans le meilleur intérêt des Abénakis.

La Cession et la vente de la 
réserve de Coleraine 
(1847-1933)

- Date revendication déposée: 2011/05/04
- Date de début des recherches : 2011/05/05
- Date de signature de l'avis juridique: 2012/11/19
- Canada a offert de négocier: 2014/03/07
- Attente de RCB acceptant de négocier: 2014/03/08
- Règlement signé par le demandeur: 2017/08/28
- Règlement signé par le Canada: 2017/10/30
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Règlements des revendications particulières
Demandeur ProvincePart fédérale ($)Date du règlementTitre de la revendication

Année financière: 2017/2018

2017/10/30  1 923 447,00 $ QCPremière Nation des Abénakis de Wôlinak 
(BAND-071)

La Cession et la vente de la réserve de Coleraine 
(1847-1933)

Total: 2017/2018  1 923 447,00 $

GRAND TOTAL:  1 923 447,00 $
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